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EDITO                      
 

Comme chaque année, la fin du mois de juin a connu une grande succession de ré-
unions, de commissions. Le Conseil de Développement n'a pas échappé à cette effer-
vescence et a tenu son bureau le 23 juin. 
 
Et puis, comme par magie, les mois d'été sont arrivés, apportant détente et sérénité : 
c'est au milieu de cette période de calme et d'écoute qu'ose arriver le bulletin de liaison. 
 
Le sujet d'actualité dans le Pays Coeur de Flandre est sans conteste le débat sur l'Inter-
communalité, débat relancé par la réunion d'information tenue à l'initiative de M. le Sous 
Préfet de Dunkerque à Hazebrouck le 10 juin dernier. 
 
Depuis cette date et au cours du mois de juillet, l'ensemble des communes se positionne 
pour un avis consultatif sur cette importante question qui engage de manière durable 
l'avenir de notre territoire. 
 
Il est apparu évident au bureau qu'un tel débat, s'il concerne d'abord la responsabilité 
des élus d'aujourd'hui, engage aussi l'ensemble de la population d'aujourd'hui et de de-
main et tout naturellement le Conseil de Développement.  C'est pourquoi le bureau a dé-
cidé l'organisation d'une séance plénière sur la question de l'intercommunalité. Cette ré-
union aura lieu le 13 octobre prochain et sera l'occasion d'un débat entre nous et d'un 
avis du Conseil de Développement. 
 
Cette séance plénière remplacera celle qui a dû être annulée le 13 juin dernier. Vous 
avez reçu les documents concernant la charte de Pays. Anne Keirel, Chef de Projet du 
Pays, a accepté d'intervenir dans le cadre de chaque commission pour donner les infor-
mations sur les projets en cous du Pays. 
 
Vous souhaitant bonne lecture du présent bulletin et espérant vous retrouver en forme 
après la période estivale, cordialement à vous,      
 

Raymond DENDIEVEL 

Conseil de Développement Pays Cœur de Flandre—12 B rue de Nieppe—59181 Steenwerck—Tél : 03 28 43 86 60, fax 03 28 43 86 66 
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Calendrier    
 
Les commissions : 
 
commission économie et in-
frastructures –  Non communi-
qué 
 
commission accueil et attracti-
vité –  22 septembre 2009 à 18 h 
00 à Bailleul à confirmer 
 
commission ouverture –  Non 
communiqué 
 
commission solidarité –  lundi 
31 août 2009 au Pays 
 
Groupes de travail : 
 
« Commerce et artisanat » le 15 
septembre 2009 à 18 h 00 au 
Pays 
 « Déplacements doux»  le 1er 
octobre 2009 à 18 h 00  au CSE 
Hazebrouck 
 
13 Octobre 2009 – séance plé-
nière du Conseil de Développe-
ment sur la communauté d’agglo-
mération à 18 h 00 à la salle des 
Fêtes de Merris. 
 
Prochain bureau  21 septembre 
2009 à  18 h 00 à la Maison Fla-
mande à Steenwerck Travaux des commissions 

la commission économie et infrastructures s'est réunie le 19 mai  2009 à Hazebrouck. 
 
La commission a transmis au Pays la carte et le calendrier des travaux sur l’A25, celle ci a été mise sur le site internet du 
Pays. Les préconisations concernant le rapport sur les transports collectifs ont été actualisées. 
 
Un groupe de travail sur le commerce et l’artisanat a été constitué et le cahier des charges est en court de rédaction. Le bu-
reau du Cd a déjà donné un avis objectif  sur la manière de travailler. Matthieu Duchaussoy, chargé de Mission FISAC au 
Pays  fait parti de ce groupe de travail.  
 
Un groupe de travail sur le Néerlandais va voir le jour et une proposition de cahier des charges a été lu lors de la dernière ré-
union de Bureau. Celui-ci a été accepté par le Bureau. 



Travaux des commissions 

 
La Commission accueil et attractivité s'est réunie le 27 mai à Bailleul. 
 
La réunion a porté sur le rapport culture ( de 2004). Un nouveau cahier des charges est en cours de rédaction afin d’ actuali-
ser les données et de trouver des préconisations pertinentes pour le territoire (en fonction des politiques régionales). Le 
groupe de travail se met en place, et sera animé par Patrice Heuguebart et Grégory Vandaele. 
 
Le groupe de travail « déplacements doux » animé par Erick Roussel et assisté de Emmanuel Depriester, étudiant stagiaire 
poursuit ses travaux. La dernière réunion a eu lieu  le 26 juin . Le travail d’analyse du stagiaire a été présenté. Il faudra par la 
suite faire le tri sur les actions a mettre en place à court terme et long terme, également mettre en place une communication 
et proposer tous cela aux élus . 
 
Quelques projets 
 
D'autres projets existent : Habitat et eco-construction ; mares et bocages – trame verte et bleue – plan climat. 
 
La prochaine réunion de la commission aura lieu le 22 septembre 2009  à 18 h 00 à l'hôtel de ville de Bailleul. ( à confirmer) 

 
La Commission ouverture s'est réunie le 16 juin à Steenwerck. 
 
Maxime Deplancke a présenté aux membres de la commission la stratégie touristique des pays de Flandre et le programme 
d’action 2009. Ainsi la commission décidera dès la rentrée s’il y a lieu de mener une réflexion sur le tourisme et également de 
rédiger un cahier des charges. 
 
Le suivi de l'action « villages-patrimoine © » est assuré par la commission., des membres du Conseil de développement ont 
participé au oyage d’études en Baie du Mont St Michel. 
 
Les membres du conseil de développement ont par ailleurs reçu un courrier expliquant le GECT Flandre Occidental et une 
invitation a participer aux différents groupes de travail transfrontalier. 
 
Projets 
 
La question de la communication reste ouverte. 
 
 

La commission solidarité s'est réunie le 7 juillet à Steenwerck. 
 
Marie Caroline Adou , chargée de mission du Pays est venue présenter les actions du pays dans le cadre de l’éco-
nomie sociale et solidaire et également présenter le Plan Locale de Développement Economique du Pays (PLDE). 
 
La commission a ensuite travaillé sur les cahiers des charges :  
 
Sur la Santé : comment mener des actions de santé qui répondent aux besoins des habitants ? Sous l'angle de la prévention 
et de l’accès aux soins. Quel rapport au transfrontalier ? Quel impact de la loi Bachelot ? Quels projets locaux dans le cadre 
de contrats territoriaux de santé ? 
 
Sur l'insertion. Il existe des acteurs, des dispositifs et  le public concerné augmente. Comment proposer une politique locale 
pour une prise en compte la plus efficace possible dans le Pays ? 
 
Suite à une première ébauche des cahiers des charges et aux remarques du Bureau et du groupe de travail, c’est deux ca-
hiers des charges vont être corrigés. 
 
D'autres questions ont été évoquées : le handicap ( accès – intégration – hébergement – déplacements...), les personnes 
âgées. Pour aborder ces questions essentielles, la commission fait appel aux membres du Conseil de Développement. 
 


